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Les travaux d'amenee dans la

Grande Eau des eaux du lac d'Arnon
par P. SCHMIDHAUSER, ingenieur, Directeur des travaux.

(Suite1.)

Les grandes lignes du projet.
L'examen de la carte topographique (fig. 8) demontre

que le detournement des eaux du lac dans le bassin de

la Grande-Eau ne pouvait se faire que par le forage d'une

longue galerie traversant la montagne.
Au point de vue Uniquement topographique, les deux

traces a) et b) ci-apres etaient en presence, offrant des

sommes ä peu pres äquivalentes d'avantages et d'incon-
venients.

• a) Forage d'une premiere galerie k trace rectiligne par-
tant de la rive droite du lac et aboutissant au fond des,

Joux sur le versant est du Col du Pillon. Longueur de

cette galerie 3 ^ km. Forage d'une deuxieme galerie de

1 km. de longueur franchissant le Col du Pillon. Toutes

deux sans fenetres intermediaires.
Le prineipal avantage röside dans le fait que la

longueur de la grande galerie est reduite ä son minimum et

permettrait la plus rapide execution des travaux. La

Situation deplorable du chantier de la tete sud, et les

grandes difficultes que l'acces de ce chantier aurait
presentees en hiver constituent son prineipal defaut.

b) Forage d'une galerie unique de 4,3 km. de longueur,

a trace rectiligne, partant de la rive droite du lac et
aboutissant dans le Creux de Pillon. Ce trace ne presentant
aucune possibiKtö d'en accelerer le forage au moyen de

fenetres d'attaque devait exiger une campagne de

travaux sensiblement plus longue que le trace o). La Situation

du chantier de la tete sud et les difficultes d'y acceder

en hiver, bien qu'un peu moins defavorables que dans le

cas precedent, donnaient cependant lieu ä de serieuses

apprehensions.
Mais ces traces presentaient tous deux au meme degre

de gros aleas inherents ä la nature des formatjons
geologiques k traverser.

Dans les deux cas, le grand tunnel deyait traverser les

1 Voll1 Bulletin technique du 28 avril 1923, page 102.

importantes couches de gypse qui affleurent d'une part et
de l'autre du Col du Pillon. Selon rapport geologique de
1912 de M. M. Lugeon, le tunnel devait franchir deux
zones de gypse, anhydrite et cornieule, sur des longueurs

supputees k 550 et 600 metres, ces deux zones etant sepa^
rees par des schistes liasiques qui auraient ete traverses

sur une longueur de 250 metres environ. Le reste de ces

deux traces traversant le Flysch du Niesen jusque dans

le voisinage immediat du lac. On n'aurait pu eviter la
construetion d'importants revetements sur une grande
partie de ces trois premieres zones, representant ensemble

une longueur d'environ 1400 metres, et l'execution des

travaux aurait necessite de tres coüteux boisages. En

outre, il etait k prevoir que, hormis les venues d'eau ine-

vitables, mais acceptables bien que genantes, le tunnel
rencontrerait deux grandes veines aquiferes. Les bandes
de cornieule ameneraient, de leur cöte, des eaux seleni-

teuses. Or chacun connait l'action pernicieuse du gypse
ou de l'eau gypseuse sur les mortiers, et, ce qui est plus

grave parce que l'on n'y connatt aucun remede, les pressions

enormes qu'exerce l'anhydrite en se transformant
en gypse.

Ces considerations conduisirent ä l'etude d'un
troisieme trace :

c) Un seul tunnel de 4 % kmk de longueur, partant de

la rive gauche du lac et debouchant ä Ayerne d'En-Bas,
au bord du «Torrent», k executer' sans possibilite de

secours par auoune fenötre d'attaque.
Plus long que les precedentSj ce trace presentait sur

eux les avantages suivants •:

1° Situation infiniment meilleure du chantier de la töte
aval du tunnel et des logements du personnel au point
de vue des rigueurs de l'hiver;

2° Accös beaueoup plus facile au chantier ;

3° Absence quasi certaine de gypse, d'anhydrite, dö
cornieule et de schistes liasiques sur toute la longueur du

tunnel, par consequent grande economie sur les revetements

et sur les boisages en cours d'exöcution des

travaux ;

4° Plus grande chance de succes dans la mise sous pression

du tunnel, ce qui,' comme nous le verrons plus loin,
revel une grande importance ;

•r)° Grande faeilite de döverser les eaux du lac dans la
Grande-Eau par son affluent «le Torrent», pendant la
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Fig. 8. — Le lac d'Arnon et son bassin d'alimentation. — Echelle 1 : 50 000.

Reproduction autorisie par le Service topographique fidiral (7. IV. 1923.)

periode de non utilisation de la chute representöe par la

difference d'altitude entre le tunnel et le fond de la vallee ;

6° PossilÄte d'une execution beaueoup moins coü-

teuse des travaux pour l'utilisation subsequente de la

dite chute. II presente par contre l'inconvenient d'une
inelinaison rnoins favorable des bancs rocheux.

Le rapport geologique de M. le professeur M. Lugeon
mentionne entre autres Ms'que, exception faite des abords

immediats du lac, oü existent des eboulis, et de l'entree
aval oü existe un revötement morainique, tout le tunnel

sera sans exception dans une seule et unique forma&n
geologique dite du Flysch du Niesen. Les roches rencontröes»-.

seront constituees par :

» a) Des schistes ardoisiers plus ou moins argileux;
» b) Des gros durs ;

» c) Des conglomerats ä cailloux anguleux (Breche)
egalement durs.

» Ces trois seules roches alternent les unes avec les

autres sans que l'on puisse avec pröcision döterminer la

predominance de l'une d'entre elles. »

En ce qifpconcerne les venues d'eau dans le tunnel, ce

rapport prövoit pour la plus grande partie du tracö une
faible circulation souterraine et des venues d'eau plus

importantes, sans toutefois prösenter un caraetöre anormal,

au droit du Col des Andörets et de l'Arnenhorn. Vu

ses avantages 'considörables, ce dernier tracö fut adoptö.

Nous avons le plaisir de

signaler ici que les previsions
geologiques ont ete confir-
mees par les faits sur toute
la ligne.

Choix du niveau
et de l'emplacement de
la prise sous-lacustre.

Le « volume d'eau annuel
utilisable» etant, comme nous
l'avons vu precedemment, de
7 100 000 m3, la prise d'eau
paraitrait devoir etre etablie
k la cote 1504,50, c'est-ä-dire
k une' profondeur de 28 m. 50

sous le niveau moyen du
lac.

Les difficultes peut-ötre in-
surmontables qu'aurait
presentees son etablissement ä

ce niveau, les dangers d'e-
croulement des berges devant
croitre rapidement ä mesure
que l'on abaisserait le lac sur
une plus grande profondeur,
la nöcessitö de maintenir
au-dessous de la prise une
cuvette d'une certaine
capacite destinee k recueillir :

1° les masses qui ne man-
queraient pas de s'ecrouler lors de la premiere vidange
et qui s'ecrouleront encore lors des vidanges subsö-

quentes ; 2° les materiaux entrainös, lors de la fönte
des neiges, par l'erosion du prineipal affluent dont les

eaux fortement grossies s'öcouleront, k lac vide, sur son
ancien cöne d'alluvions, et l'impossibilitö de faire dö-
boucher le tunnel dans le vallon d'Ayerne ä l'altitude
correspondant ä la cote sus-indiquee, ont dicte
l'ötablissement de la prise sous-lacustre ä la cote 1508,0,
c'est-ä-dire & 25 metres plus bas que le niveau moyen
du lac. ¦

De ce fait, la capacite utile du lac sera de 6 ^ millions
de m8. Le volume d'eau fourni par le bassin versant ötant
de 7,1 millions de m8, le lac peut l'accumuler entiörement,
le solde de 600 000 ma etant k peu pres l'apport d'hiver.
II repond donc particuliörement bien k son röle de
regulateur pour l'hiver exclusivement.

Le rocher n'aflleurant en aucun point de la cuvette
lacustre, fait fort regrettable comme le prouvera la suite
de cet expose, et l'öpaisseur de la couche d'öboulis
formant les rives longitudinales ne paraissant pas varier
dans des proportions intöressantes entre les nombreuses
positions qui peuvent ötre envisagöes comme emplacement

de la prise d'eau, ce dernier fut choisi sur la rive
gauche du lac k 350 mötres environ de son extrömitö sud.
En ce point, suffisamment öloignö de l'embouchure du



« Torrent du Chalet-Vieux », hors de la zone des grosses

avalanches, un important affleurement de rochers appa-
raissant k une hauteur de 20 metres au-dessus du lac

semble indiquer que 1'epaisseur de la couche d'eboulis y
sera plutöt plus faible qu'ailleurs.

La fig. 8 indique le trace adopte pour le tunnel. Le

coude de ce trace ä 114 metres du portail aval se justifie

par la nöcessitö de traverser au plus court le revötement

morainique et de gagner rapidement une öpaisse couverture

rocheuse sur le tunnel. Le coude pres du lac correspond

avec Taxe vertical d'un puits de 38 m. de profondeur,

Puits II.
Les travaux de triangulation pour la determination des

directions que la galerie devra suivre, et le nivellement

pour le rattachement des reperes d'altitude des deux totes ^=
du tunnel furent confies ä M. Charles Blanc, göometre ä

Lutry, qui les executa avec la haute precision qui lui est

coutumiere.

Description de l'ouvrage.
Les conditions suivantes, que l'ouvrage doit remplir,

prösiderent au choix des dimensions des diverses parties
de celui-ci:

la Debit maximum de service 2 m3 par seconde en vue
de l'eventualite d'une marche temporaire ä pleine charge.

de la future usine utilisant la chute Ayerne-Grande-Eäu ;

2° Döbit jusqu'ä 1600 litres/sec. comme service normal
de regularisation de la Grande-Eau, tant que le niveau

du lac ne sera pas abaisse au delä de la cote 1512, c'est-ä-

dire jusqu'ä utilisation d'environ 6 millions de m8, le

döbit pouvant diminuer depuis lä jusqu'ä öpuisement

complet de la röserve ;

3° En cas de rupture de la vanne de reglage ä la töte
aval du tunnel, ä lac plein et toutes les vannes de la prise
d'eau etant ouvertes, le döbit maximum maximorum
devra autant que possible ne pas exceder le maximum de

ce que le « Torrent » peut porter sans provoquer de dom-

mages aux proprietes traversees, soit 4 m8 par seconde ;

4° Le profil du tunnel sera reduit au minimum compa-
tible avec une rapide execution des travaux ;

5° On n'exöcutera des revötements en beton dans le

grand tunnel que lä oü la qualite de la röche traversee les

exigera en tant qu'ouvrages de consolidation;
6° Aucun ouvrage d'ötanchement ne sera executö, sur

tout le parcours du grand tunnel, avant le premier essai

de mise sous pression, sauf les cas eventuels de failles qui
devront ötre aveuglees. Le premier essai de mise sous

pression du grand tunnel döterminera si, sans que leur

coüt soit hors de proportion avec l'avantage rösultant de

la mise sous pression, il y a lieu d'exöcuter des travaux
de ce genre.

Röle du grand tunnel. La äftermination du röle que le

grand tunnel sera appele ä jouer dans le fonetionnement

de l'ensemble de l'ouvrage ötait subordonnöe ä la reponse

que dopnerait le premier essai de remplissage ä la question

de son ötanchöitö. Nous ötions en presence du dilemne

suivant:
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a) Ou bien nous pourrons faire supporter au tunnel,
sans frais ou ä peu de frais, et sans pertes d'eau, toute la

pression du lac, auquel cas la prise d'eau n'exigera que
des organes d'obturation permettant la vidange, ä lac

plein, de l'une ou de l'autre partie principale de

l'ouvrage, et le röglage du döbit se fera ä la töte aval du

tunnel;

b) Ou bien la mise sous pression du tunnel accusera des

pertes d'eau inadmissibles dont la suppression necessiterait
des travaux d'un coüt trop eleve en regard du gain
d'environ 14m. de pressionbrute moyenne due au lac ; dans ce

cas le tunnel fonctionnerait dans sa partie amont comme

simple canal ä öcoulement libre, et dans sa partie aval
sous la legere pression limrfi^äj par la dönivellation entre
ses deux extremites. Cette alternative exigerait l'installation

ä la prise d'eau, en plus des organes d'obturation

prevus ci-dessus, et en plus des organes de röglage
indispensables ä la töte aval du tunnel, des organes pour le
reglage du döbit ä admettre du lac dans le grand tunnel.

Conduit de prise d'eau au lac. Lä aussi, l'etablissement
du projet se heurtait ä une inconnue : la nature et le

degre de permeabilite du terrain ä traverser. Nous avions
ä envisager les deux alternatives suivantes :

a) Possibilite ou nöcessitö, de par la nature du terrain
ainsi que de par le temps dont nous disposerons entre la
date du percement au lac et l'öpoque des fortes crues pro-
voquees par la fönte des neiges, de maintenir la galerie
de prise ouverte ä pleine section jusqu'au lac par l'execution

d'un revetement en böton arme ;

b) ImposSpilite de maintenir la galerie de prise ouverte
jusqu'au lac, et nöcessitö de la bioquer apres y avoir pose
une conduite mötallique poussee au large et munie d'une
crepine ä son extrömite amont.

Les plans furent etablis pour satisfaire aux
conditions 1 ä 5 ci-dessus enumerees, et en admettant

pour les diverses parties de l'ouvrage les hypotheses
suivantes :

Pour le grand tunnel, ainsi que pour le bouchon et pour
les organes d'obturation le fermant pres de sa tete aval, il
fut admis que le tunnel sera soumis ä la pression totale
du lac.

Pour Vappareillage de la .Mise d'eau, il fut admis que
le grand tunnel ne pourra ötre mis sous pression et que,
de ce fait, des organes de reglage du volume d'eau ä

deverser dans celui-ci etaient necessaires.. II fut en outre
admis que la prise d'eau s'effectuerait par une galerie
avec revötement de beton arme debouchant au lac ä.

gueule böe et tgle, de ce fait, une grille mobile (grille cor-,
beule) ä grosses mailles devait complöter ledit appareillage,

Ainsi l'ouvrage entier ötait concu de facon ä ötre com?

plet quel que söit le mode de fonetionnement que l'achö-
vement de l'oeuvre fera adopter. Et, afin qu'il n'y ait pas,
en döfinitive, d'organes surabondants, les organes de
röglage furent coneus de teile sorte qu'ils remplissent
egalement le röle de simples obturateurs et la grille-corbeille
de fagon ä pouvoir aisöment ötre remplacee par une
plateforme de monte-charge.

Les fig. 9 et 10 donnent les grandes lignes de l'ouvrage
dans son ensemble, dont les'deux parties essentielles sont:
la « prise d'eau » et le « grand tunnel ».

Disons d'emblöe, et sous röserve d'y revenir plus loin,
que l'essai de mise sous pression du grand tunnel a donnö
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des resultats inespöres qui permettent de le maintenir en
communication directe constante avec le lac, aucune des

vannes de la prise d'eau n'ayant plus ä intervenir qu'en
cas de mise ä sec en vue d'inspections ou de travaux even-
tuels. (A suivre.)
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Concours pour l'etude de l'amenagement
de la Place de l'Ours, ä Lausanne.

(Suite et fin) *

N° 6. — « La Place ». Bien que le retrait sur l'alignement
soit trop fort et que les deux pavillons symötriques ne soient

pas indispensables, ce projet a pour principales qualites une
trog bonne Situation du pavillon contenant la salle d'attente,
le kiosque k journaux et les W.-C, la distribution möme de

ce pavillon est judicieuse.
L'escalier d'acces ä l'Ecole normale n'est pas admissible ä

cet endroit.
* *

Aprös cet examen, le jury constate qu'aucun des projets ne

röpond exactement aux exigences du programme et ne peut
ötre exöcutö sans modification.

1 Voir Bulletin technique du 12 mai 1923, page 120.

o» .-JSS:

SffÄ

- %

*tfL$r ¦V9H
H*»*»HSgifEiM*!

NI

Pavillon B. 1 : 400.

2me prix ex aequo, projet n° 6, « La Place »,

de M. G. Mercier, architecte.
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